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Destinataire: Madame Thérèse BLANCHET, secrétaire générale du Conseil de 
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Objet: ANNEXE 7 du RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) …/... DE LA 
COMMISSION du 27.6.2023 complétant le règlement (UE) 2020/852 du 
Parlement européen et du Conseil par les critères d’examen technique 
permettant de déterminer à quelles conditions une activité économique 
peut être considérée comme contribuant substantiellement à l’utilisation 
durable et à la protection des ressources aquatiques et marines, à la 
transition vers une économie circulaire, à la prévention et à la réduction 
de la pollution, ou à la protection et à la restauration de la biodiversité et 
des écosystèmes, et si cette activité économique ne cause de préjudice 
important à aucun des autres objectifs environnementaux, et modifiant 
le règlement délégué (UE) 2021/2178 en ce qui concerne les 
informations à publier spécifiquement pour ces activités économiques 

  

Les délégations trouveront ci-joint le document C(2023) 3851 final. 
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11383/23 ADD 7  sdr 1 

 ECOFIN.1.B  FR 
 

FR 

Annexe VII 

 

«Annexe VIII – Modèle pour les ICP des entreprises d’investissement 

 

 

 

 

 

Numéro 

de 

modèle 

 
Nom 

0 Récapitulatif des ICP à publier par les entreprises d’investissement conformément à l’article 8 du règleme 

1 ICP IF – Services de négociation pour compte propre 

2 ICP IF – Autres services 
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0. Récapitulatif des ICP à publier par les entreprises d’investissement conformément à l’article 8 du règlement établissant la taxinomie 

 

 Total des actifs durables sur le plan environnemental ICP*** ICP***

* 

% de couverture (par rapport au total 

des actifs)** 

ICP principal (négociation pour compte propre) Ratio d’actifs verts (GAR)     

 Total des produits de services et activités durables 

sur le plan environneme 

ICP ICP % de couverture (par rapport au total 

des produits) 

ICP principal (services et activités autres que la 

négociation pour compte propre) 

ICP sur les produits 

perçus* 

    

* frais, commissions et autres avantages monétaires 

** % d’actifs sur lesquels porte l’ICP, par rapport au total des actifs 

*** sur la base de l’ICP du chiffre d’affaires de la contrepartie 

**** sur la base de l’ICP des CapEx de la contrepartie 
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1. ICP IF – Services de négociation pour compte propre 
 a b c d e f g h j k l m n o p q r s t u v w x y z 
   

 
 
 

 
Total 
(millions 
d’EUR) 

 

 
 
 

Dont 
couverts 
par l’ICP 
(en 
millions 
d’EUR) 

Atténuation du 
changement climatique 
(CCM) 

Adaptation au 
changement 
climatique (CCA) 

Ressources aquatiques 
et marines (RAM) 

Économie 
circulaire (EC) 

Pollution (PRP) Biodiversité et 
Écosystèmes (BIO) 

TOTAL (CCM + CCA + RAM + 
EC + PRP + BIO) 

Dont actifs couverts par la 
taxinomie de l’UE (%) 

(éligibles à 

la taxinomie) 

Dont actifs couverts 
par la taxinomie de 

l’UE 

(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont actifs couverts par 
la taxinomie de l’UE (%) 

(éligibles à la taxinomie) 

Dont actifs couverts par 
la taxinomie de l’UE (%) 

(éligibles à la taxinomie) 

Dont actifs couverts par 
la taxinomie de l’UE (%) 

(éligibles à la taxinomie) 

Dont actifs couverts par 
la taxinomie de l’UE (%) 

(éligibles à la taxinomie) 

Dont actifs couverts par la taxinomie 
de l’UE (%) (éligibles à la taxinomie) 

 Dont liés à des 
activités alignées sur 
la 

taxinomie de l’UE 
(%) (alignés sur la 

 Dont liés à des 
activités 
alignées 

sur la 
taxinomie de 
l’UE (%) 

 Dont liés à des 
activités alignées 

sur la taxinomie 
de l’UE (%) 

 Dont liés à des 
activités alignées 

sur la taxinomie 
de l’UE (%) 

 Dont liés à des 
activités alignées 

sur la taxinomie 
de l’UE (%) 

 Dont liés à des 
activités alignées 

sur la taxinomie 
de l’UE (%) 

 Dont liés à des activités 
alignées sur la taxinomie de 

l’UE (%) 

(alignés sur la taxinomie) 

 Dont 
transit
oires 
(%) 

 
Dont 
habilita
nts (%) 

  
Dont 
habilita
nts (%) 

  
Dont 
habilita
nts (%) 

  
Dont 
habilita
nts (%) 

  
Dont 
habilita
nts (%) 

  
Dont 
habilitan
ts (%) 

  
Dont 
transitoi
res (%) 

 
Dont 

habilitant
s (%) 

 
1 

Total des actifs investis dans le cadre 
d’activités d’entreprises 
d’investissement négociant pour 
compte propre (visées à l’annexe I, 
section A, de la directive 
2014/65/UE) 

                         

2 Dont: pour compte propre                          

3 Dont: pour le compte de clients                          
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2. ICP IF – Autres services 

 a b c d e f g h j k l m n o p q r s t u v w x y z 
  

 
 
 

Total 
(millions 
d’EUR) 

 

 
Dont 
couverts 
par l’ICP 
(en 
millions 
d’EUR) 

Atténuation du changement 
climatique (CCM) 

Adaptation au changement 
climatique (CCA) 

Ressources aquatiques et 
marines (RAM) 

Économie circulaire (EC) Pollutio
n (PRP) 

Biodiversité et 
Écosystèmes (BIO) 

TOTAL (CCM + CCA + RAM + EC + 
PRP + BIO) 

Dont produits (frais, commissions et autres 
avantages monétaires) provenant de services 

et d’activités pour des secteurs couverts 
par la taxinomie de l’UE 
(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont produits (frais, commissions et 
autres avantages monétaires) 

provenant de services et d’activités 
pour des secteurs couverts 
par la taxinomie de l’UE (%) 
(éligibles à la taxinomie) 

Dont actifs couverts par la 
taxinomie de l’UE 
(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont actifs couverts par la 
taxinomie de l’UE 
(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont actifs couverts par la 
taxinomie de l’UE 
(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont actifs couverts par la 
taxinomie de l’UE 
(%) (éligibles à la 
taxinomie) 

Dont produits (frais, commissions et autres 
avantages monétaires) provenant de services et 
d’activités pour des secteurs couverts par la 
taxinomie de l’UE (%) (éligibles à la taxinomie) 

 Dont produits tirés de services et 
d’activités alignés sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la taxinomie) 

 Dont produits tirés de 
services et d’activités 

alignés sur la taxinomie 
de l’UE (%) 
(alignés sur la 
taxinomie) 

 Dont liés à des 
activités alignées sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la 
taxinomie) 

 Dont liés à des 
activités alignées sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la 
taxinomie) 

 Dont liés à des 
activités alignées sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la 
taxinomie) 

 Dont liés à des 
activités alignées sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la 
taxinomie) 

 Dont produits tirés de services et 
d’activités alignés sur la 
taxinomie de l’UE (%) 
(alignés sur la taxinomie) 

 Dont 
transitoire

s (%) 

Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
habilitants 

(%) 

 Dont 
transitoires 
(%) 

Dont habilitants 
(%) 

 
 
1 

Produits (frais, commissions et 
autres avantages monétaires) 
d’investissements et de services et 
activités autres que la négociation 
pour compte propre (visés à 
l’annexe I, section A, de la directive 
2014/65/UE) 

                         

2 Réception et transmission 
d’ordres portant sur un ou 

plusieurs instruments 
financiers 

                         

3 Exécution d’ordres pour le 
compte de clients 

                         

4 Gestion de portefeuille                          

5 Conseil en investissement                          

6 Prise ferme d’instruments 
financiers et/ou placement 

d’instruments financiers avec 
engagement ferme 

                         

7 Placement d’instruments 
financiers sans engagement 
ferme 

                         

8 Exploitation d’un MTF                          

9 Exploitation d’un OTF                          
» 
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